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Présence d'un ministre algérien aux commémorations du massacre d'Oran
Question écrite n° 15148

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des armées et des anciens
combattants sur les démarches engagées par le Gouvernement français en vue d'obtenir la présence d'un
membre du Gouvernement algérien aux commémorations du 64e anniversaire du massacre d'Oran du 5 juillet
1962. Lors de la séance des questions au Gouvernement du 12 mai 2026, l'auteur de la présente question a
interrogé Mme la ministre déléguée sur ce point précis. Cette interrogation est demeurée sans réponse, ce qui
justifie sa réitération sous la forme d'une question écrite. Le 8 mai 2026, alors même que la Nation commémorait
sur son propre sol le 81e anniversaire de la victoire sur l'Allemagne nationale-socialiste, Mme la ministre
déléguée s'est rendue à Sétif pour participer à une manifestation commémorant les évènements du 8 mai 1945.
Elle y a déposé une gerbe en hommage à Bouzid Saâl, militant indépendantiste tué par les forces de l'ordre
françaises, en présence du ministre algérien des Moudjahidine et des Ayants-droit. Elle a publiquement salué «
la présence d'un ministre algérien » comme « un fait notable » et a appelé à « regarder l'histoire en face ». Cette
démarche, présentée par la présidence de la République comme un acte d'honnêteté mémorielle, n'a de sens
que si elle s'inscrit dans une logique de stricte réciprocité, à la mesure des principes invoqués. Or l'histoire
commune des deux pays comprend également des massacres perpétrés contre des Français, dont les victimes
n'ont à ce jour reçu, de la part du gouvernement algérien, aucune reconnaissance officielle. Tel est en particulier
le cas du massacre d'Oran du 5 juillet 1962, au cours duquel plus de 700 Européens, hommes, femmes et
enfants, furent enlevés, torturés et assassinés par les commandos du FLN, alors que l'Algérie était
indépendante depuis 48 heures. Ce drame, jamais reconnu ni commémoré par l'État algérien, constitue l'une
des pages les plus tragiques de la fin de la présence française en Algérie. Le 64e anniversaire de ce massacre
se tiendra le 5 juillet 2026. Si l'on entend, comme l'a déclaré Mme la ministre déléguée, « regarder l'histoire en
face », cet exercice doit s'appliquer à toutes les mémoires sans hiérarchie et la réciprocité doit pouvoir se
traduire concrètement à l'occasion de cette échéance. Il lui demande, en conséquence, quelles démarches
diplomatiques le Gouvernement français a entreprises ou entend entreprendre, dans le délai utile avant le 5
juillet 2026, afin de solliciter officiellement la présence d'un membre du Gouvernement algérien aux
commémorations du 64ème anniversaire du massacre d'Oran et, à défaut d'une telle démarche, quelles sont les
raisons pour lesquelles le principe de réciprocité mémorielle, pourtant invoqué pour justifier le déplacement du 8
mai 2026 à Sétif, ne s'appliquerait pas à cette page de l'histoire commune des deux pays.
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